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	Objet : Lieux pour des cérémonies d’obsèques non religieuses
	

	

	A Nantes, le XX avril 2019

	




Traduire la liberté de conscience en actes dans la vie quotidienne est depuis le XVIIIème siècle une recherche constante de la société française.
Depuis le décret du 20 septembre 1792 instituant l'état-civil en France, le mariage civil est un préalable légal à toute cérémonie religieuse éventuelle.
Nombres de cérémonies autrefois religieuses ont vu, au fil du temps, leurs équivalents non religieux se mettre en place pour celles et ceux qui le souhaitent. C'est le cas par exemple des baptêmes républicains qui accueillent les nouveaux nés ou des diverses cérémonies d'intégration républicaines.
En revanche, concernant les obsèques, les proches des défunts sont encore contraints de se réunir dans des espaces religieux ou de choisir la crémation pour dernier hommage. C’est regrettable parce que plus encore que pour un baptême ou un mariage, nous avons besoin à l’occasion d’une cérémonie d’obsèques de mettre du sens et de la spiritualité. 
Et pour nombre de nos concitoyen.nes, cette spiritualité n’est pas forcément religieuse. 
Aussi par la présente, nous vous sollicitons, Madame, Monsieur le Maire, afin que vous puissiez envisager avec votre Conseil Municipal, la mise à disposition d’une salle dédiée à des cérémonies funéraires non religieuses.
Ceci afin de garantir à toutes les familles, la possibilité de dire « au revoir » au défunt, dans des conditions décentes quelles que soient leurs convictions religieuses ou spirituelles. 
Nous vous remercions de nous faire connaitre votre positionnement sur ce sujet de société, préoccupation de nombre de nos concitoyen.nes. 
La Ligue de l’enseignement FAL 44 se propose avec ses associations affiliées de communiquer sur les réponses reçues dans le cadre de la journée nationale de laïcité du 9 décembre 2019. Nous valorisons ainsi chaque année les initiatives portées sur l’ensemble du département en faveur de la laïcité et du vivre ensemble (banquets républicains, actions scolaires, formation aux valeurs de la République….).
Dans l’attente de votre retour, veuillez agréer, Madame, Monsieur Le Maire, l’expression de respectueuses salutations.
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